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   VOVES, le 6 avril 2010 
 

Compte-rendu succinct 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

          SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

                Jeudi 1
er

 avril 2010  

                    Convocation du 26 mars 2010 

 
Le 1er avril deux mille dix, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni à la Salle Jean Feugereux en séance ordinaire publique 

sous la présidence de Monsieur Marc GUERRINI, Maire. 

 
Étaient présents : 

Mesdames et Messieurs les Adjoints : Franck FOURMAS, Patrick PARIS, Véronique LHOSTE, Micheline DOLLEANS, Francis 

CHARTIER, les Conseillers Municipaux : Serge FLOHIC, Marie-Hélène MASSOT, Rémy PROUST, Pascale FAUCONNIER, Virginie 
SACLIER,  Julien POULAIN, Viviane BLIN, Michel LE MERLUS, Jean-Pierre BEAUHAIRE,  Frédéric LHEUREUX, Gérard PLOQUIN,  

Pascal LE GUEVELLOU, Jacques TICOT, Martine BOULLIE, Sylvine CARNIS. 

 
Absents excusés : 

Monsieur Thierry BRUNEAU donne pouvoir à Monsieur Rémy PROUST 
 

 

Les membres présents formant la majorité des Conseillers en exercice, 
 

Monsieur Rémy PROUST  est nommé Secrétaire de Séance. 
 

Début de séance à 20 H 33 

Fin de séance à 23 H 30 

 

Le procès-verbal du dernier conseil municipal est adopté sans observation. 

 

Une minute de silence est tenue  en l’honneur de Messieurs AME Roland, Conseiller Municipal de 

1983 à 1989 et GAINCHE Bernard, Conseiller Municipal de 1965 à 1983. 

 

Il est demandé à l’ensemble du conseil municipal d’ajouter un point à l’ordre du jour concernant la 

fondation Texier Gallas, plus précisément une garantie de prêt. 

Accord du conseil municipal.  

  

Avant de débuter le conseil municipal, une analyse financière des comptes de la commune est faite par 

le percepteur : la fiscalité de la commune rattrape son retard par rapport aux années antérieures. La 

fiscalité doit cependant être cohérente avec les investissements communaux. 

 

REMERCIEMENTS 
 

 

L’Amicale des anciens sapeurs pompiers de  Paris remercie le conseil municipal pour l’accueil qui 

leur a été reservé  lors de l’assemblée générale du 6 mars dernier. 

 

 

COMPTE-RENDU DE LA COMMISSION DES SUBVENTIONS DU 2 MARS 2010  
 
 

La parole est donnée à Monsieur Patrick PARIS, adjoint en charge des associations. 

 

Une enveloppe de 30 000 € a été allouée. 34 associations ont présenté leur bilan 2009 et 

déposé un dossier de demande de subvention. L’ensemble des subventions accordées par la 

commission représente un total de 24 710 € 

 

Le tableau ci-dessous énumère les subventions allouées : 

Mairie de Voves 

5 Rue Roger Gommier – 28150 Voves 

Tél. : 02 37 99 14 95 – Fax. : 02 37 99 01 90 

            E-mail : contact@ville-voves.fr 

           Web : http://www.ville-voves.fr 

http://www.ville-voves.fr/
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Nom des demandeurs 
Subvention 
accordée  

Subvention 
exceptionnelle 

Nautic Club Vovéen 1 500.00 € 500 € 

Les Gais Moissonneurs 2 500.00 €  

Judo Club de Voves 1000€  

Pétanque Vovéenne 600€  

Union Sportive Vovéenne 1 800.00 €  

Tennis Club Vovéen 800€  

Association Cyclotouriste Vovéenne 700€  

Arc en Ciel Vovéen 800€  

Sports Loisirs Détente 500.00 €  

Voves Arts Martiaux 300€  

Toutes Voiles Dehors   

Plongée Club Vovéen   

Voves Danse et Country 300€  

Twirling 400.00 €  

Le Green Vovéen 400.00 €  

Musique et Culture en Beauce 150€  

Vostro Jumelage 1 000.00 €  

Horizon Théâtre 200.00 €  

Art'Y'Show 300.00 €  

Baby Gym   

Takeda-Ryu Maroto-Ha   

La "Mi-Bémol" 250.00 €  

Harmonie Municipale 1 000.00 € 500€ 

Le Club des Blés d'Or 500 €  

ADMR   

Marmôfoly 1600 €  

UCIA 500.00 €  

Jeunes Sapeurs-Pompiers de Voves 250.00 € 250.00 € 

Chasseurs de VOVES 150.00 € 200€ 

Familles Rurales 600.00 € 500€ 

Comité d'animation de VOVES 4 000.00 €   
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Conseil municipal des jeunes    

A 2 mains    

Anciens Combattants    

Anciens Prisonniers 150.00 €   

FNACA 200€  

Comité du Souvenir du Camp de 
VOVES 

200.00 € + vin d’honneur 

FCPE 120.00 €   

APEL Jeanne d'Arc 120.00 €   

APEIV 120.00 €   

Secours catholique 600.00 €   

Amicale Châteaubriant   

Association Terre de Beauce   

ASPIC 50.00 €  

Maison Familiale Rurale de 
Beaumont les Autels 

  

ADAPVOR   

Union départementale des donneurs 
de sang bénévoles 

  

AFM   

La Ligue contre le cancer   

Banque Alimentaire 28   

Amicale des anciens sapeurs 
pompiers de paris 

 150€ 

NJD école-collège notre dame   

Association des paralysés de france   

Association des familles de 
traumatismes crâniens 

  

Les blouses roses   

Resto du cœur     

 

Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.  

 

 

COMPTE-RENDU DE LA COMMISSION DES FETES DU 22 MARS 2010 
 

 

La parole est donnée à Madame Véronique LHOSTE, adjoint aux fêtes. 

- Fête de la musique : 19 juin 2010 

Le concept reste le même que celui de l’an dernier (concert et interventions des associations locales) 

Le thème retenu est celui du disco et années 80. 
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- Festivités 13 et 14 juillet  

Le concept reste le même que les années précédentes. L’harmonie de Stroncone sera présente. 

Pour la retraite  aux flambeaux, le départ se fera de la salle Feugereux pour un tir du feu d’artifice vers 

23H. 

- Fête de la pomme de terre en même temps que le weekend end des 3 jours fous de l’UCIA. 

Le comité de pilotage travaille sur la 2
ème

  fête ayant pour thème «  du champs à l’assiette ». 

 

 

COMPTE-RENDU DE LA COMMISSION DES FINANCES DU 23 MARS 2010 
 

 

Présentation des comptes administratifs 

 

Monsieur le Maire cède son fauteuil à Mr Franck FOURMAS, Président de l’assemblée pour 

examen et vote. 

Une lecture des comptes administratifs du service des eaux, du service assainissement et de la 

commune est faite. 

 

 

VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS (VOTE A MAIN LEVEE) 

 

 Service des eaux : 21 votants.21 voix pour – Adoption à l’unanimité. 

 Service de l’assainissement : 21 votants. 21 voix pour - Adoption à l’unanimité 

Une question est posée quant à la somme allouée en charge de personnel. Pourquoi 

y a-t-il une différence entre le BP 2009 et le CA 2009 ? La somme au BP est 

prévisionnelle et cet écart se justifie par des arrêts maladies et travaux qui n’ont 

pas été réalisés suite au choix du conseil municipal d’attendre l’étude 

HYDRATEC sur les réseaux. 

 Commune de Voves : 21 votants. 18 voix pour, 3 abstentions -Adoption à la 

majorité. 

 

VOTE DES COMPTES DE GESTION DE MONSIEUR LE RECEVEUR MUNICIPAL. 

 

Monsieur le Maire propose de voter les comptes de gestion 2009 de Monsieur le Receveur 

municipal concernant la commune de Voves, le service des eaux, le service assainissement. 

 

Accord du conseil municipal à l’unanimité. 

 

AFFECTATION DES RESULTATS 2009 

 

 Service des eaux. 

 

Constatant  que le compte  administratif  présente un  excédent d’investissement de  clôture  

de 63 561.34 € et un excédent de fonctionnement de clôture de 64 408.99 €. 

Il est proposé de reprendre au BP 2010 l’excédent d’investissement soit 63561 € au compte 

R001et de reprendre au BP 2010 l’excédent de fonctionnement soit 64 408 € au compte R002. 

 

Accord du conseil municipal à l’unanimité. 

 

 Service de l’assainissement 
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 Constatant que le compte administratif présente un excédent d’investissement de clôture de 

116 269.95 € et un excédent de fonctionnement de clôture de 72 551.90 €, Il est proposé de 

reprendre l’excédent de fonctionnement de 72 552 € au compte R002, au BP 2010 et 

l’excédent d’investissement de 116 269 € au compte R001, au BP 2010. 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       

Accord du conseil municipal à l’unanimité. 

 

 Commune de Voves 

 

Le compte administratif  2009 présente un excédent de fonctionnement de 74 447.52 € et un 

déficit d’investissement de 100 161.14 €. 

Il est proposé de reprendre au BP 2010 le déficit d’investissement (D001)  de 100 162 € et de 

reprendre  au BP 2010 l’excédent de fonctionnement de 74 447 € au compte R1068. 

 

Accord du conseil municipal à l’unanimité. 

 

TAUX D’IMPOSITION 2010 (VOTE A MAIN LEVEE) 

  

Une suspension de séance est demandée à 21h47. Reprise de la séance à 21h56. 

 

Proposition de la commission des finances d’augmenter les taux des 3 taxes de 3 %, soit 

 

  
Bases 2009 

Base d'imposition 
prévisionnelle 2010 

Taux 2010 

Taxe d'habitation 2 238 454,00 € 2 296 000,00 € 14,37 % 

Foncier bâti 2 161 763,00 € 2 243 000,00 € 24,21 % 

Foncier non bâti    262 475,00 €    263 000,00 € 27,55 % 

   945 282 € 

  

Après vote (19 pour, 3 contre)  les taux d’imposition 2010 sont adoptés à la majorité. 

 

 

PRESENTATION DES BUDGETS PRIMITIFS 

 

Ĕ Service des eaux 

 

Madame LHOSTE, rapporteur du budget,  donne lecture du budget primitif du service des 

eaux qui s’équilibre en section de fonctionnement à la somme de 257 818 € et en section 

d’investissement à la somme de 340 400 €. 

 

 

 

Ĕ Service de l’assainissement 

 

Madame LHOSTE, rapporteur du budget,  donne lecture du budget primitif du service de 

l’assainissement qui s’équilibre en section de fonctionnement à la somme de 354 912 € et en 

section d’investissement à la somme de 503 600 € 
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Ĕ Commune de Voves 

 

Madame LHOSTE, rapporteur du budget,  donne lecture du budget primitif de la commune de 

Voves qui s’équilibre en fonctionnement à la somme de 2 096 200 € et en investissement à la 

somme de   1 273 856 €. 

 

Vote des budgets à main levée 

 

- Vote du service des eaux 

22 voix pour 

Le budget primitif du service de l’eau est voté à l’unanimité. 

 

- Vote du service de l’assainissement 

22 voix pour 

Le budget primitif du service de l’assainissement est adopté à l’unanimité. 

 

- Vote du budget de la commune 

19 voix pour, 3 voix contre. 

Le budget primitif de la commune est adopté à la majorité. 

 

EMPRUNT : RACHAT SUPERETTE « PROXI » 

 

Pour le rachat de la superette en centre ville, il convient de faire un emprunt de 400 000 €. 

Les banques de la place ont été consultées. 

 

La commission émet un avis favorable sur le produit « motec » du crédit agricole sachant que 

les remboursements par anticipation sont possibles sans pénalité. 

Un taux interne peut être mis en place si la bulle financière connaissait à nouveau une crise à 

savoir 3.50 %. Si la commune voyait les taux tendre vers les 3.50 %, elle pourrait rebasculer 

en taux fixe sans pénalité.  

 

Le conseil municipal accepte cette proposition du Crédit Agricole soit un taux motec de 

2.70 %  avec une échéance de 6700 € (trimestrielle) pour une durée de 25 ans.  

 

INDEMNITES CONSEILLER  DELEGUE 

 

Il est proposé de modifier la délibération en date du 28 mars 2008 à savoir de passer d’une 

indemnité brute de 160 € à 200 € à compter du 1
er

 avril 2010 

Accord du conseil municipal- Le conseiller délégué en question ne prend pas part au vote. 

 

DEFRAIEMENT DES FORMATIONS 

 

Il convient de compléter la délibération de 2002 qui annonçait le remboursement des frais de 

déplacement lorsque l’agent est en mission pour la collectivité (formation…) 

Aujourd’hui, chaque agent doit recevoir une formation. Ceci engendre un coût supplémentaire 

pour la commune.  

Il est donc proposé 12 € par repas et 50 € par nuitée             

Accord du conseil municipal. 

 



 

 

 
 

 

Lundi - Mardi - Jeudi : 8h15 à 12h00 / 13h15 à 17h30 
   Mercredi : 8h15 à 12h00 / 14 h à 16 h 

Vendredi : 8h15 à 12h00 / 13h15 à 16h30  
 

 

7 

DIVERS DEVIS 

 

Il est proposé de prendre une délibération pour les marchés de moins de 20 000 € « de donner 

à monsieur le maire tous pouvoirs pour lancer un marché de moins de 20 000 € et de choisir le 

mieux disant à condition que ces investissements soient prévus au Budget primitif ». 

Accord du conseil municipal. 

 

Il convient d’accepter divers devis : 

 

- pour le local tir à l’arc 4110.89 € TTC par la société BRICE SARL 

- pour la Logan pick up 8921.98 € TTC par le garage LAMIRAULT 

 

Accord du conseil municipal 

 

 

CONVENTION « TOUS SERVICES ANIMALIERS » TSA 

 

Il convient de prendre une délibération entre la commune et TSA pour les chiens errants pour 

Une durée d’ 1 an pour un coût de 897 € TTC 365 jours par an de  8H00 à 20H 

Si le propriétaire est identifié, cette prestation lui sera refacturée pour un montant de 140 €. 

Accord du conseil municipal. 

 

 

CA.U.E 

 

Adhésion de la Commune pour un montant de  200 € pour les études urbaines et paysagères, 

le patrimoine de pays, les réutilisations de bâtiments…. 

Il est rappelé que n’importe quel administré peut y recourir étant donné l’adhésion de la 

commune. 

Accord du conseil municipal 

 

 

DIVERS 

 

Informations sur les frais pour la mensualisation à savoir :  

 

- Encaissement normal : 0.122 HT par opération 

- Rejet : 0.762 HT par opération 

 

Accord du conseil municipal 

 

Virements de crédit 

 

- Service des eaux du cpte 2315 au cpte 21531 pour 150 000 € 

- Service assainissement du cpte 2315 au cpte 2158 pour la somme de 60 000 € 

 

Accord du conseil municipal 
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COMPTE-RENDU DE LA COMMISSION DES TRAVAUX DU 27 MARS 2010 
 

 
La parole est donnée à Monsieur Francis CHARTIER, adjoint en charge des travaux. 

 

ARRETE DE 2006 - REJET AU GOUFFRE 

 

Il est proposé de lancer une consultation pour choisir un bureau d’étude afin de faire modifier l’arrêté 

préfectoral sur le rejet des eaux pluviales au gouffre. 

Il est indispensable de prévoir des travaux pour une réalisation sur 2011 sous peine de ne pas avoir 

l’accord 

 des services de l’état sur le permis de lotir du candie. Les pistes suivantes sont à envisager : 

- Roselière au gouffre 

- Agrandissement du bassin au bois des Saules 

 

Accord du conseil municipal 
 

SANITAIRES 

 

Vu le coût élevé, il est proposé de créer au golf des sanitaires classiques avec accès handicapé.la 

gestion et le nettoyage des sanitaires seront à définir avec l’association du Green Vovéen. 

Pour les sanitaires, salle Feugereux et au plan d’eau, attente de nouveaux devis 

 

 Accord du conseil municipal  l’unanimité. 

 

DIVERS 

 

èRue de Loigny- une réflexion est menée sur des chicanes et des ralentisseurs 

è Solibio-demande autorisation de construire des serres 

è Périls à Villarceaux 

èTravaux logement Flohic au centre de secours. L’entreprise STEIN va intervenir pour les problèmes 

d’humidité. 

è Groupe scolaire- une réflexion sera à mener sur un aménagement sécurité rue Jules Langlois. 

è Lieu dit «  la chaudière »intervention de la société CAGE. 

è Course cyclo du 13 juin 2010 

è Colonne de verre à Carrefour Market en maintenant celle de Lhopiteau 

è Local informatique-face à la mairie-une vigilance de la municipalité sur ce local quant aux 

demandes d’urbanisme. 

Accord du Conseil Municipal à l’unanimité. 

 

 

RESSOURCES HUMAINES 
 

- Création d’un poste CAE pour les services techniques à temps complet 

À compter du 1
er
 avril 2010 

Prise en charge à 90% par l’Etat 

- Agrément maître d’apprentissage 

Prendre une délibération afin d’enclencher la procédure administrative de renouvellement 

d’agrément de Maître d’Apprentissage de Jean-Marie FREDDO ou Sébastien BOISSIERE, suite à 

l’arrivée, en septembre, d’un nouvel apprenti. 

 

Accord du Conseil Municipal à l’unanimité sur ces 2 points. 
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REGULARISATION ADMINISTRATIVE FONDATION TEXIER GALLAS 
 

Suite à la signature du 24 février 2010, il convient de modifier la délibération une seule partie du fossé 

est concerné par la vente, celle donnant vers la rue Gabriel Maunoury. 

 

Accord du Conseil Municipal à l’unanimité. 

 

 

FONDATION TEXIER GALLAS-GARANT POUR UN PRET 
 

Suite à un courrier reçu tardivement, ce point est ajouté à l’ordre du jour comme convenu avant le 

début de ce conseil municipal. 

Il convient de prendre une délibération pour que la commune se porte garant à 50 % du prêt contracté 

par la fondation concernant les travaux engagés sur Voves. Le conseil général se portera garant des 

50% restants. 

 

Accord du Conseil Municipal à l’unanimité. 

                                                              

DIVERS 
 
èAnalyses d’eau 

- Genonville nitrates 49.8 mg/l 

 - Yerville nitrates 50.2mg/l 

 

èInstallation d’un nouveau commerce, place de l’église courant avril 

 

 

èDons à l’association « Ici ou ailleurs donnons un sourire ». Ce don comporte le car communal, 

obsolète, le parc informatique et 300 ouvrages de la bibliothèque 

Accord du Conseil Municipal à l’unanimité. 

 

 

èInvitation de l’ensemble du Conseil Municipal à un tournoi de pétanque le 4 juin 2010. 

Diverses questions sont posées : 

 

èle 1
er
 adjoint tient à remercier Monsieur le maire pour le redressement des finances de la commune 

et annonce qu’il faudra réaliser une communication sur le budget 2010 au travers des réunions de 

quartiers.  

 

 
Après signature des différents documents, la séance est levée à 23 h 30. 

 

Vu par nous, Monsieur GUERRINI Marc, Maire de Voves, pour être affiché à la porte de la mairie 

conformément aux dispositions de l’article 21 21 25 du général des collectivités locales. 

 

  
     Le Maire, 

M.GUERRINI 

    

 


